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COMMUNIQUÉ DE PRESSE

LA RÉGLEMENTATION RELATIVE À L’EXAMEN DU BUDGET ET À LA
PROCÉDURE DE CORAPPORT DOIT ÊTRE OPTIMISÉE

L'Assemblée fédérale — Le Parlement suisse 28.10.2023

À sa séance du 29 juin 2023, la Commission des finances du Conseil national a

adopté son projet de mise en œuvre des initiatives parlementaires 21.503

et 22.483  ainsi que le rapport explicatif y relatif (voir annexes). Le projet

prévoit de modifier les dispositions régissant l’examen du budget et la procé-
dure de corapport. Le Conseil fédéral et les commissions thématiques du
Parlement ont maintenant la possibilité de prendre position sur le projet.
L’examen par le Conseil national est prévu pour la session d’automne 2023.

PROJET DE MISE EN ŒUVRE DES INITIATIVES PARLEMENTAIRES 21.503 ET
22.483

Les sept années de pratique concernant l’examen du budget depuis l’introduction du nouveau mo-
dèle de gestion de l’administration fédérale (NMG) ont montré que les différentes règles de procé-
dure prévues par la loi sur le Parlement (LParl, RS 171.10) peuvent conduire les Chambres fédérales,
lors de l’examen du budget, à prendre des décisions incohérentes ou qui ne correspondaient pas à
leur volonté. C’est particulièrement le cas en ce qui concerne l’arrêté fédéral Ib (cadre financier ins-

crit au budget). Dans le cadre de la mise en œuvre de l’iv. pa. 21.503 , la Commission des fi-

nances du Conseil national (CdF-N) propose que la proposition de conciliation relative à l’arrêté fé-
déral Ib soit désormais examinée conformément à l’art. 94a LParl et, partant, de manière analogue à
la proposition de conciliation relative au programme de législature et au plan financier. Les conseils
devraient donc voter séparément sur chaque disposition de la proposition de conciliation. En cas de
rejet, seule la disposition concernée serait supprimée, alors que, dans le droit en vigueur, l’ensemble
de l’arrêté fédéral Ib devient caduc.
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L’iv. pa. 22.483  a été déposée en réaction à diverses décisions prises par les Chambres fédé-

rales en 2022 (augmentation des dépenses de l’armée, contre-projets indirects à l’initiative pour les
glaciers et à l’initiative d’allègement des primes, notamment), qui ont déséquilibré le plan financier à
partir de 2024. Il en résulte un déficit structurel incompatible avec le frein à l’endettement, qui
contraint le Conseil fédéral et le Parlement à prendre des mesures d’assainissement des finances fé-
dérales dans le budget 2024 et le plan financier 2025-2027. Les Chambres fédérales ont pris ces dé-
cisions sans que les CdF se soient prononcées dans le cadre de la procédure de corapport, car elles
ne sont généralement pas invitées à présenter un corapport pour les projets d’actes des commis-
sions thématiques, contrairement à ce qui est prévu pour ceux émanant du Conseil fédéral. En outre,
les droits de proposition et de parole des CdF devant les conseils se limitent aujourd’hui aux projets
qui portent sur des demandes de crédits d’engagement ou de plafonds de dépenses. Or, environ
deux tiers du budget de la Confédération concernent des dépenses liées au sens de la loi. Les re-
cettes aussi sont réglées au niveau de la loi.

Dans ce contexte, la CdF-N propose de simplifier et d’uniformiser le processus parlementaire de co-
rapport au sein des CdF. À l’avenir, les CdF devront également pouvoir prendre position, à l’inten-
tion des Chambres fédérales, sur les projets du Conseil fédéral et des commissions thématiques qui
règlent les recettes de la Confédération ou qui entraînent des dépenses liées importantes. Lorsque
des projets d’acte ayant des conséquences financières importantes seront élaborés par des commis-
sions parlementaires, ces dernières devront demander aux CdF leur évaluation du point de vue de la
politique budgétaire en même temps qu’elles demandent l’avis du Conseil fédéral. Par ailleurs, les
CdF souhaitent à l’avenir que les corapports qu’elles présentent aux commissions thématiques se
concentrent davantage sur les aspects des projets liés à la politique budgétaire. La nouvelle régle-
mentation proposée pour la procédure parlementaire de corapport doit apporter une contribution
essentielle à l’accomplissement du mandat légal des CdF dans le domaine de la gestion des finances.

PROMOTION ÉCONOMIQUE 2024-2027 (23.028 É)

Dans le cadre de la procédure de corapport, la CdF-N s’est penchée sur les aspects financiers de la
promotion économique pour les années 2024 à 2027, dont l’examen préalable est du ressort de la
Commission de l’économie et des redevances du Conseil national (CER-N). L’entrée en matière sur
cet objet n’a suscité aucune opposition. La majorité de la CdF-N propose à la CER-N et au Conseil
national d’approuver les crédits d’engagement et les plafonds de dépenses d’un montant total de
646,13 millions de francs, conformément au projet du Conseil fédéral.

La commission constate que les chiffres du budget 2024 avec plan intégré des tâches et des finances
(PITF) 2025-2027 ne laissent aucune marge de manœuvre pour des augmentations en 2024. De plus,
malgré les mesures d’allègement engagées, les mesures de correction budgétaires pour les années
2025-2027 s’élèvent toujours à des montants compris entre 0,3 et 1,2 milliard de francs par an. Pour
des raisons de politique budgétaire, une large majorité de la CdF-N rejette par conséquent catégori-
quement les augmentations de l’aide financière à Suisse Tourisme (+ 13 millions de francs) et des ap-
ports au Fonds de développement régional (+ 12,7 millions de francs) décidées le 14 juin 2023 par le
Conseil des États. La CdF-N appelle la CER-N et le Conseil national à faire preuve de bon sens en
matière de politique budgétaire. Seule l’augmentation du Conseil des États concernant les apports
au Fonds de développement régional est soutenue par une petite minorité de la commission (la pro-
position correspondante a été rejetée par 20 voix contre 3).

La commission a siégé le 29 juin 2023 à Lucerne, sous la conduite de son président, le conseiller na-
tional Roland Fischer (PVL/LU) et, pour partie, en présence d’une délégation du Département fédéral
de l’économie, de la formation et de la recherche (DEFR).

La réglementation relative à l’examen du budget et à la procédure de ... https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-fk-n-2023-06-30.aspx

2 sur 3 28.10.2023, 15:10

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220483
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220483
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20220483
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20230028
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20230028
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-96158.html
https://www.admin.ch/gov/fr/accueil/documentation/communiques.msg-id-96158.html


CdF-N Commissions des finances
Secrétariat
CH-3003 Berne
www.parlament.ch
fk.cdf@parl.admin.ch

Roland Fischer
Président de la commission
Tél. 079 422 76 60

Florent Strobel
Secrétaire adjoint de la commission
Tél. 058 322 95 09

Projet 

Rapport

AUTEUR 

RENSEIGNEMENTS 

La réglementation relative à l’examen du budget et à la procédure de ... https://www.parlament.ch/press-releases/Pages/mm-fk-n-2023-06-30.aspx

3 sur 3 28.10.2023, 15:10

https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?WebId=dc592b61-b06d-478d-8915-0e35126d2e2b&TermSetId=54bd53b4-ab57-48e5-8387-2131746cd387&TermId=8ea25a7c-6c53-4c9d-b6ee-849ce0c7173f
https://www.parlament.ch/_layouts/15/FIXUPREDIRECT.ASPX?WebId=dc592b61-b06d-478d-8915-0e35126d2e2b&TermSetId=54bd53b4-ab57-48e5-8387-2131746cd387&TermId=8ea25a7c-6c53-4c9d-b6ee-849ce0c7173f
mailto:fk.cdf@parl.admin.ch
mailto:fk.cdf@parl.admin.ch
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Projet%20CdF-N%20du%2029.06.2023.pdf
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Projet%20CdF-N%20du%2029.06.2023.pdf
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Rapport%20explicatif%20CdF-N%20du%2029.06.2023.pdf
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/Rapport%20explicatif%20CdF-N%20du%2029.06.2023.pdf

